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LES LOIS DE LA GUERRE

ET LA

CONFERENCE DE LA HAYE

Au debut de cet expose, j'estime inutile de justifier ce que
peuvent avoir au premier abord de contradietoire, dans leur
conjonetion, ces cleux termes : Lois de la guerre. On a depuis
longtemps reconnu et admis que si la guerre consiste dans

l'emploi de la force, cela ne signifie nullement qu'elle puisse
de^enerer en violences illimitees et inclefinies, tendant ä la
ruine des Etats, ä l'extermination de leurs populations et ä la
destruction de leurs biens. Dans la conception moderne de la

guerre, celle-ci ne tend qu'ä faire constater la superiorite de

la force materielle de l'un des adversaires, ä l'effet d'amener
l'autre ä reeipiscence. II ne s'agit donc plus de faire leplus de

mal possible a l'ennemi.
Ce but meme assigne ä la guerre des limites. Rentrent dans

ces limites, les actes de violence destines ä venir ä bout de la

resistance de l'adversaire; mais ceux qui ne sont point neces-

1 Conference faile ä la Sociele des Officiers de la ville de Herne, le 28 novembre 1000,

par M.le Dr en droit Kehedgy, profebseur agrege ä l'Universite de Herne, membre associe

de l'institut de droit international.

1901 1


	...

